
  

                                                                                                            Châteauroux le 4 juillet 2022

                                            COMPTE-RENDU CDAS du 30 juin 2022

Représentants de l’Administration : Mme DESLANDES,  M. BRIGAND 
M.CREPELLE, Secrétaire
Mme NKOL-BAYANAG,  Assistante sociale
M.MOREL, représentant des Douanes
Représentants du personnel : Marie-Caroline COMBES et Céline RODRIGUES pour FO-DGFiP 

Le CDAS s’est ouvert à 14h30. 

1. Approbation du procès-verbal du CDAS du 31 mars 2022

Adopté à l'unanimité.

2. Présentation de la réforme de l’Action Sociale

En projet depuis 2018, et ralentie par la crise sanitaire, la réforme de l’Action Sociale entrera en vigueur le 1er janvier 2023.
Elle se décompose en 4 volets :
- EPAF : cession de 11 résidences, ayant entraîné 80 ruptures de contrats de travail.
6 résidences sont conservées, et vont être rénovées.
Une enquête devrait avoir lieu prochainement pour connaître vos desideratas en matière de séjours, sachant que la tendance
est plutôt aux courts séjours.
Les colonies et séjours enfants ne sont pas impactés par cette réforme. Ils continueront à vous être proposés pour des durées
de 1 ou 3 semaines. Chaque année, ce sont 6 ou 7 enfants de collègues qui partent par ce biais.
Bon à savoir : quand vous emmenez vos enfants au point de ralliement, vous pouvez demander le remboursement des frais
kilométriques.
- Gouvernance : les structures associatives actuelles (EPAF, ALPAF, AGRAF, ATSCAF, Coopérative des Finances, Place
des Arts et CSMF) sont maintenues, mais en raison de leur taille critique insuffisante, une structure faîtière sera créée pour
un meilleur pilotage, pour mutualiser les fonctions support et pour améliorer le dialogue.
-  Prestations  sociales     :  le  principal  souci  reste  la  méconnaissance  de ces  aides,  par  manque de communication.  Ceci
engendre un taux important de non-recours à des prestations qui pourraient vous être bien utiles.
Par exemple, en cas de sinistres tels que nous en avons connus récemment, il existe une aide exceptionnelle et un prêt.
Nous avons appris leur existence au cours de ce CDAS et, suite à notre demande, la Direction vous a fait parvenir un mail
d’information.
Autre aide créée au 1er juillet : l’Aide au Logement Etudiant, sous conditions de ressources, pour un montant de 400 €.
En projet : des CESU 12-18 ans pour soutien scolaire.
Dans tous les cas, n’hésitez pas à prendre contact avec Mme NKOL-BAYANAG, l’assistante sociale qui pourra vous aider
à faire face aux difficultés que vous rencontrez.
- Réseau de l’Action Sociale : le réseau est régionalisé, avec un responsable régional basé à Orléans. Nous conservons pour
l’instant M.Crépelle, mais les prochains délégués seront recrutés par le responsable régional. Il ne sera donc pas certain que
le Délégué du 36 sera effectivement basé dans le 36.

3. Crédits d’Action Locale 2022     : sorties/arbre de Noël  

Le CAL s’élève à 18 000 € : 1/3 pour les actifs, 1/3 pour les retraités et 1/3 pour l’Arbre de Noël.

La billetterie sur les 5 parcs a très bien marché et a coûté 2 015 €.
Haute Touche : 33 billets
Chaumont : 25 billets
Family Park : 37 billets
Clos Lucé : 20 billets
Ferme Laleuf : 44 billets

Toutes les demandes seront honorées et la distribution aura lieu cette semaine.



Au vu du succès, une nouvelle billetterie sera ouverte en septembre pour Laleuf et uniquement pour ceux qui n’en ont pas
encore bénéficié.

Les massages et le Pilates ont encore remporté un vif succès, au point de refuser du monde. De nouvelles séances seront
programmées.

Les livres pour les CP et les 6è seront reconduits.

Arbre de Noël : une mutualisation avec le Secrétariat Général Commun de la Préfecture serait possible. Le spectacle et le
goûter auraient lieu dans l’amphithéâtre du Lycée Agricole. 
La gestion des cadeaux reste propre à la DDFiP, selon les modalités habituelles, sauf peut-être pour les jouets en bois pour
lesquels le prestataire ne donne pas satisfaction.

Nos amis les retraités ont passé une semaine à Prémanon (Jura), et ont visité la Brenne avec un bon repas à la clef.
Il est prévu en septembre-octobre la visite de la forêt de Tronçais (Allier) et le musée-école Alain-Fournier à Epineuil le
Fleuriel (Cher).
En décembre, aura lieu un repas-spectacle.

D’autres projets sont possibles pour les actifs, mais il nous faut votre avis :
Entre une subvention pour l’achat de votre vélo électrique ou un panier de légumes (production bio et/ou locale), que
préférez-vous ? M.Crépelle a demandé aux syndicats de se faire son relais pour cette enquête, donc un petit mail de votre
part serait le bienvenu à fo.ddfip36@dgfip.finances.gouv.fr

4. Questions diverses

Néant.

Fin du CDAS à 16h35.

Si vous avez d’autres idées d’actions, de sorties, d’activités … faites-en nous part !
Par exemple, que diriez-vous de relancer la Journée parisienne ? 

Celle-ci remportait un grand succès il y a quelques années, et consistait 
en l’affrètement d’un bus pour l’aller-retour Châteauroux-Paris un samedi, à un tarif très bas. 

Pour ceux qui le souhaitaient, une visite touristique et/ou une pièce de théâtre était proposée en option, 
à un tarif préférentiel.
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